
Développez votre RSE et soutenez-nous
grâce à votre Taxe d’apprentissage !



Une démarche simple, sans
coût supplémentaire

La taxe d’apprentissage est
une contribution

obligatoire. En choisissant
librement son bénéficiaire,

vous ne payez pas plus,
mais vous décidez où va

votre argent.
 ➡️ En fléchant votre solde
vers notre structure, vous

donnez du sens à cette
obligation.

Votre soutien permet de
financer des actions

d’orientation, de formation
et d’insertion pour des
jeunes de 16 à 25 ans,
directement sur votre

territoire.
 ➡️ Vous contribuez à

l’égalité des chances, à
l’emploi local et à la mobilité

des jeunes.

En nous soutenant, vous devenez
un partenaire engagé :

Nous pouvons vous proposer
des profils de jeunes motivés

(stage, alternance, emploi),
Votre engagement sera mis en

avant dans nos
communications, de manière

valorisante.

➡️ Une belle manière de
renforcer votre ancrage local et

votre démarche RSE.

Un impact concret et local
pour les jeunes

Un partenariat utile et
valorisant

 Taxe d’apprentissage : comment ça marche ?



🎯 Ce sont ces 13 % qui font la différence
C’est là que vous avez le pouvoir de choisir :

 ➡️ Un moyen simple d’exprimer le sens de votre
engagement

 ➡️ Une action concrète en lien avec votre politique
RSE

 ➡️ Un impact direct et local, au service de la jeunesse

💡 La taxe d’apprentissage, 
comment ça fonctionne ?

Elle sert à financer les formations professionnelles.
 Elle se compose de :

87 % → versés à l’URSSAF (automatiquement)
13 % → librement affectables à une structure

éligible de votre choix

❌ Pas de fléchage = pas de choix
Si vous ne faites aucun fléchage,

 ➡️ Le solde est prélevé et réparti par l’État
 ➡️ Sans lien avec votre entreprise, votre secteur ou

votre territoire

✅ Ne laissez pas passer cette opportunité !

Affecter votre solde, c’est :
 ✔️ Choisir une structure engagée

 ✔️ Agir localement
 ✔️ Donner du sens à une obligation fiscale



1. DSN d’avril :
Déclarez le solde, correspondant à 13 % du montant annuel.

2. Connectez-vous sur Net‑Entreprises
👉 Accédez à la plateforme SOLTéA (ouverte à partir de fin mai).

 📌 Sélectionnez l’onglet SOLTéA.

3. Désignez votre bénéficiaire
🔍 Recherchez "AVENIR JEUNESSE"

 ou saisissez directement notre n° SIRET : 402 086 540 00026

4. Validez votre choix
✅ Cliquez sur "Suivre votre versement" dans le menu en haut à droite.

5. Merci pour votre soutien !
💬 Votre contribution apparaîtra fièrement sur nos réseaux sociaux.

👉 C’est parti ! Je désigne ma Mission Locale sur Net Entreprise ou ➡️ [Cliquez ici]

💡 Comment effectuer votre versement ?

On vous guide, c’est simple et rapide !

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/


Notre Mission Locale accueille tous les jeunes de 16 à 25 ans engagés dans une démarche
d’insertion professionnelle (jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap). Notre

objectif : les accompagner vers l’emploi, la formation et l’autonomie. Ce sont ces mêmes jeunes
que vous accueillez en stage, que vous formez, que vous recrutez.

Nos conseillers mènent avec eux un accompagnement individualisé, concret et humain, unique
en son genre : construction de projet professionnel, appui sur les formations, les démarches

administratives, les dispositifs de transport, de logement ou de santé… pour lever les freins et
favoriser leur réussite.

Affecter le solde de votre taxe d’apprentissage à notre Mission Locale, c’est soutenir activement
ces parcours. C’est investir dans l’avenir, encourager l’égalité des chances et renforcer

l’employabilité des jeunes de votre territoire.

Qui sommes-nous ? 



La Mission Locale est votre partenaire de proximité pour faciliter vos recrutements.

Nous vous apportons un service personnalisé, réactif et gratuit, avec une connaissance fine du
territoire et des jeunes que vous pourriez embaucher.

Concrètement, nous vous offrons :
 ✔ Une expertise RH grâce à nos conseillers entreprises dédiés,

 ✔ Une connaissance approfondie des profils jeunes de 16 à 25 ans que nous accompagnons,
 ✔ Un service de proximité, gratuit et accessible,
 ✔ Une implantation au cœur du bassin d’emploi,

 ✔ Un lien direct avec les acteurs de la formation et de l’emploi,
 ✔ Un partenariat de terrain avec les entreprises locales,

 ✔ Et bien plus encore…

Avec la Mission Locale, vous recrutez autrement : efficacement, localement et avec impact.

Que peut faire la Mission Locale pour votre entreprise ?



Soutenez la Mission Locale, 
fléchez-nous !



Une question ? On prend contact ?
 Sylvain, notre responsable administratif est à votre écoute

 
 Ligne directe : 03 20 89 89 67 
E-mail : info@mlwattrelos.com

 (du lundi au vendredi de 09h à 12h30 et de 13h30 à 17h)

En 2026, je soutiens les jeunes et je mise sur leur avenir !


